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Détails des propositions sur usages non prioritaires hors 
activités économiques

Usage Alerte Alerte renforcée Crise

Arrosage Espaces verts Interdiction de 9h à 
19h et volume -30 %

Interdiction

Jardins potagers Interdiction de 9h à 19h Interdiction

Stades de sport Interdiction de 9h à 
19h et volume -30 %

Interdiction de 9h à 
19h et volume -50 %

Interdiction

Golf Interdiction de 9h à 
19h et volume -30 %

Interdiction de 9h à 
19h et volume -50 %

Interdiction sauf greens

Lavage Véhicule 
automobile

Interdiction sauf stations professionnelles économes en eau,  véhicules ayant une 
obligation réglementaire ou technique et organismes liés à la sécurité

Engin nautique 
motorisé ou pas

Interdiction sauf stations professionnelles économes en eau, bateaux ayant une 
obligation réglementaire ou technique et organismes liés à la sécurité

Voirie et bâtiment Lavage à grande eau des voiries, terrasses et 
façades interdit. Lavage sous pression autorisé.

Lavage des voiries, terrasses et 
façades interdit, sauf impératif 

sanitaire.

Piscines Remplissage des piscines privées interdit, mise à niveau autorisée.
Remplissage des piscines accueillant du public soumis à autorisation du maire.

Plans 
d’eau, 

bassins

Remplissage interdit. Mise à niveau autorisée pour l’aquaculture et l’algoculture 
professionnelle

Fontaines Fermeture des fontaines sauf si fonctionnement en circuit fermé ou alimentation 
gravitaire depuis une source sans préjudice pour les milieux aquatiques
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Propositions sur usages industriels (dont ICPE), artisanaux 
et commerciaux

 m
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Propositions sur usages industriels (dont ICPE), artisanaux 
et commerciaux

 m
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Propositions sur usages agricoles

 Réduction des prélèvements d’eau de 30% en alerte et 50 % en 
alerte renforcée de la consommation en  débit  ou volume mesuré la 
quinzaine précédente ou autorisé, et  interdiction d’irrigation de 9h à 
19h

 Restrictions adaptées ou exemptions suivant efforts réalisés pour 
limiter prélèvements au strict nécessaire et sensibilité économique à 
une réduction des apports d’eau :

 Pour les organisations collectives d’irrigants, un règlement de service 
minimisant l’impact économique en optimisant la répartition sur le 
périmètre pour limiter la simultanéité ou le volume des prélèvements 

 Restrictions moindres ou/et exemptions pour les dispositifs en irrigation 
localisée  

 Restrictions adaptées pour les réserves constituées hors sécheresse

 Exemption pour abreuvement des animaux et salubrité (opérations de 
nettoyage non rapportables)
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Détails des propositions : 
actions de communication

 Généralisation des affiches mairie 
(modèle 84)

Enrichir de messages sur l’utilité et la 
solidarité entre usagers

Mise en forme qualitative

Génération automatisée des affiches

 


